22/26
06/03/2006

L’e portfolio au service de l’individu, de l’organisation.

Auteur 
Mireille Barthod-Prothade
Enseignante – Chercheur, deuxième année de thèse,
sous la direction du Professeur René Thiéblemont ,

Travaux en démarrage

Chercheur associé à l’IREGE – Université de Savoie

Enseignante à l’Ecole Supérieure de Commerce de Chambéry
FREREF, Fondation des Régions Européennes pour la Recherche en Education et en Formation

Résumé
La mise en place de «  portefeuille de compétences », plus connu sur le continent nord –américain sous le vocable porftfolio vise à évaluer et à formaliser les acquis se rapportant à une formation déterminée ou à un emploi précis afin de permettre à la personne concernée de valoriser les apprentissages qui résultent de ses expériences. En France, il a pris la forme d’un dossier d’expériences personnelles et professionnelles, réalisés dans le but de conserver les traces d’acquis de formation et d’expériences, aussi bien en vue d’une recherche d’emploi que lors d’une évolution personnelle ou professionnelle. 

La question à l’origine du projet d’e portfolio est : 

Dans le cadre de la mobilité interne et externe, comment évaluer les compétences de l’individu en situation de « recrutement interne et externe ». 

La mobilité est devenue une préoccupation majeure des entreprises et des personnes. 
On peut considérer que le recruteur (patron d’une petite entreprise notamment) et le candidat sont dans une situation d ‘incertitude informationnelle : la qualité d’un individu n’est pas immédiatement perceptible, et l’appréciation de la compétence est une activité complexe. 
Pour Jean – Pierre Boutinet 
, dans la vie de l’adulte, la mobilité pourrait être vécue de manière positive et de manière négative et les facettes opposées de la mobilité génèrent des périodes de développement chaotique.
La mobilité se traduit par un mouvement substituant à un état d’équilibre des personnes,  une situation déstabilisante, puisque la « norme économique » devient le mouvement. 
La mobilité est polymorphe et elle recouvre des pratiques diversifiées, des vécus différents, ainsi que des temporalités différentes.

Des pratiques diversifiées 

Ces pratiques sont  des changements de fonction, changement de lieu, changement d’entreprise, changement de métier, changement de statut (du public au privé, de l’intérimaire au cdi). Elles peuvent aussi constituer soit une promotion soit un passage par la case chômage.

Des vécus différents

La mobilité peut être voulue par ambition professionnelle ou pour équilibrer vie au travail, vie sociale et vie personnelle.

Elle peut être subie et suivre un licenciement.

Elle peut être triste car on quitte une équipe, une ambiance de travail

Elle peut être souhaitée car elle offre des perspectives de mettre fin à la routine.
Des temporalités différentes et imprévisibles 

La mobilité peut être définitive ou seulement temporaire. Elle peut être courte, ou longue : le temps d’un chantier ou d’un projet. 

La mobilité comme transitions dans la vie de l’adulte est donc vécue sur un mode différent selon qu’elle est subie ou souhaitée.
Lorsque la situation est subie, et non attendue, elle provoque des risques d’effondrement de l’individu et elle peut entraîner des conséquences non intentionnelles ( Giddens) sur l’entourage immédiat.

Si le développement de la mobilité en tant que norme économique, concerne toute la vie de l’individu, alors comment accompagner les adultes à créer par eux – mêmes un itinéraire possible de changement en s’aidant des situations professionnelles, de la formation et des mesures qui y sont associées : le bilan de compétence, la validation des acquis de l’expérience, l’entretien professionnel?

INTRODUCTION 
Dans cette communication, il s’agit de présenter les résultats d’une approche de recherche – action et de mettre en perspective la récursivité circulaire des relations entre la mobilité interne et l’apprentissage organisationnel.
La question de départ qui nous anime est : « comment la mobilité interne, en tant que processus de gestion, peut-elle devenir un facteur agissant sur les modalités de l’interprétation des règles du jeu, et comment cette interprétation, comme source de pouvoir, est un facteur agissant sur  l’apprentissage organisationnel ? »
Dans le cas pratique étudié, la mobilité interne se définit comme un changement de fonction avec une évolution des compétences.

Le développement de la mobilité interne a également favorisé la flexibilité organisationnelle. Elle se traduit par l’émergence et la coexistence de quatre  types de situation du travail.
PROBLEMATIQUE
Le concept d’apprentissage a longtemps été réservé à la seule acquisition individuelle de compétences.

La revue de la littérature sur la théorie de l’apprentissage organisationnel aborde les questions des facteurs qui déclenchent l’apprentissage organisationnel, les conditions de l’entreprise qualifiante, de l’entreprise  apprenante, et de la permanence des processus d’apprentissage individuels. 
C Argyris et D Schôn (1978) précisent que l’apprentissage organisationnel n’est pas assimilable à l’apprentissage individuel, ceci même lorsque les apprentis sont membres de l’organisation. Dans de nombreuses situations, les organisations savent moins que les individus qui la font vivre. 
L’apprentissage organisationnel est dans l’articulation entre l’individu qui apprend en situation de travail et l’organisation qui apprend. La difficulté théorique et pratique est de rendre compte du lien entre le niveau individuel et le niveau organisationnel de l’apprentissage.

Dans la perspective des travaux de Chris Argyris, on peut considérer qu’une organisation apprend lorsqu’elle parvient à détecter et à corriger une erreur, étant entendu qu’il y a erreur quand un écart apparaît entre une intention et ses conséquences effectives. 
Pour Schôn et Argyris, l’origine de l’apprentissage organisationnel est dans la détection de l’erreur. 

L’apprentissage organisationnel intervient lorsque les individus agissant sur la base de leurs images et de leurs cartes cognitives, détectent une réalisation ou un écart entre les résultats attendus et les résultats obtenus. Ils distinguent un apprentissage en plusieurs boucles. 

Pour C Argyris l’apprentissage organisationnel doit comporter des preuves d’un changement dans les pratiques d’élaboration d’un produit ou d’un service.

Pour M Crozier, l’incertitude si elle bouscule réellement le jeu des acteurs peut générer un processus d’apprentissage organisationnel. C’est l’incertitude qui vient bousculer les programmes rodés et faire que ce qui semblait acquis devient un enjeu autour duquel les capacités des acteurs vont à nouveau s’exprimer. 

Notre démonstration se base sur l’idée que la mobilité interne crée des zones d’incertitude et elles sont sources de pouvoir, (Crozier, Friedberg), que le pouvoir peut être identifié de façon tangible, (Giddens, Crozier, Foucault), et que la déstabilisation est source d’apprentissage organisationnel (Argyris) si les nouvelles zones d’incertitude son pertinentes (Crozier).
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Dans le cas pratique étudié, la mobilité interne se définit comme un changement de fonction avec une évolution des compétences.

Le développement de la mobilité interne a également favorisé la flexibilité organisationnelle. La flexibilité organisationnelle se traduit par l’émergence de quatre types d’organisation du travail simultanée.

Ces quatre formes d’organisation du travail concernent :

- Une organisation du travail structuré et relativement stable tournée vers la production du service,

- Une organisation du travail par équipe polyvalente avec rotation des rôles et des missions tournée vers la production du service, 
- Une organisation du travail par projet, visant l’amélioration continue, - amélioration de la qualité, baisse des coûts de revient -.

- Une gestion transversale visant la performance mais aussi la qualité des interfaces dedans – dehors et des liens entre les fonctions. 

Selon Crozier, la flexibilité est par nature complexe et génère des zones d’incertitude. La complexité se manifeste sous les traits de la diversité de relations, ainsi que sous les traits de l’incertain, de l’enchevêtrer et de l’instable (Genelot, Lemoigne). 

Et la flexibilité est par nature complexe car elle nécessite d’agencer de nombreuses variables, elle génère des zones d‘incertitude, et de nouvelles sources de pouvoir dans l’organisation, car la prescription ne peut maîtriser la combinaison de nombreuses variables. 
La constitution et l’impact de ces jeux de pouvoir sont importants, car la mobilité interne des salariés, ainsi que la flexibilité organisationnelle sont, face aux aléas de l’environnement des entreprises, des modes de gestion de la complexité. 

Notre hypothèse exploratoire
La mobilité interne peut devenir un facteur de développement de la compétence de l’acteur, et de développement de l’apprentissage organisationnel. 
Notre question de recherche

Une évolution et une modification des zones d’incertitude seraient-elles reliées à une évolution et à une modification des relations de pouvoir ? 

Et une évolution et une modification des relations de pouvoir seraient- elles reliés à une transformation de sens collectif ? 

Une évolution de l’apprentissage organisationnel se mesure – t-elle par l’apprentissage de nouvelles règles du jeu pour résoudre les problèmes de l’organisation ? 

CADRE THEORIQUE 
Le cadre théorique dans lequel nous souhaitons puiser pour cette étude se constitue principalement de la théorie de la structuration (A Giddens), de l’analyse stratégique (Michel Crozier), de la théorie de la production collective du sens (K Weick), et des apports de la théorie de l’apprentissage organisationnel, (C Agyris, G Koenig (1994), Cyert et March (1963), March et Olsen (1975), Nonaka et Takeuchi (1995), Charrue, Midler ,P Senge, M Crozier).

METHODOLOGIE DE RECHERCHE
Notre méthodologie trouve ses sources dans la recherche – action.

Une des exigences de la recherche – action est de partir d’une situation –problème identifiée et partagée par les praticiens, et le chercheur. Une autre exigence est que chacun apporte sa pierre à l’édifice, que le chercheur s’implique dans l’action, et que les praticiens soient impliqués dans la recherche.
Notre démarche s’inscrit dans le cadre d’une recherche – action, puisque la définition de situation – problème est «  comment traverser avec les employés les turbulences, gérer les ressources humaines et motiver les personnels ? »

Le chercheur ne doit pas sous – estimer les compétences des praticiens, dépositaires d’un savoir tacite sur les pratiques étudiées. 

Cette connaissance tacite n’est pas directement accessible, elle est mise en scène en situation de co-présence, dans les interactions.

LA THEORIE DE LA STRUCTURATION 
La difficulté théorique et pratique est de rendre compte du lien entre le niveau individuel et le niveau organisationnel de l’apprentissage.

Avec la théorie de la structuration, À  GIDDENS définit le concept d’organisation comme un état qui émerge des relations de dualité entre l’action et la structure. 

La structure est définie comme l’ensemble des ressources mobilisables et l’action comme un mouvement de consommation et de réactualisation des ressources. 

Giddens considère l’individu comme un acteur compétent, «  qui a conscience que ce qu’il fait est conditionné par la perception qu’il a de la situation et que cette même perception dépend des ses motivations d’action. ».

L’acteur est relativement libre, il y a certes un cadre, des règles et des rôles attendus mais les comportements de l’acteur ne sont pas prédéterminés par la structure ( Giddens), et l’acteur n’est jamais enfermé dans sont rôle.( Crozier). 

L’acteur compétent fait usage des ressources et des règles de la structure pour agir, et contribuant de façon non intentionnelle à la reproduction de l’organisation.

Pour comprendre la dualité entre l’action et la structure, il faut étudier, les pratiques et les relations qu’entretiennent les acteurs.

Et pour l’auteur, l’acteur agit dans un ensemble structurel à partir des règles et des ressources, réparties dans les trois dimensions de la signification, de la domination et de légitimation. 
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LA SIGNIFICATION
A Giddens définit la signification comme des schémas interprétatifs et institutionnels dans l’utilisation des règles. 

Le concept renvoie également à l’ensemble des croyances, des normes et des routines ainsi qu’à l’ensemble des savoirs explicites et tacites de l’organisation. 

Les individus communiquent par le biais de cartes cognitives reconnues et partagées : les savoirs, les règles, les procédures, les documents, les savoirs tacites. Les membres de l’organisation construisent leur environnement à travers des processus cognitifs de mise en scène, de sélection et de rétention de l’information, visant à fournir des cadres d’interprétation collectifs, qui se stabilisent avec le temps. (K Weick, 1969). 
Les routines alors développés et reproduites, sont nécessaires au maintien de la sécurité des individus. Elles évitent aux personnes de se poser des questions sur la manière de se comporter. 

Si les acteurs compétents mobilisent en cours d’action, les règles et les ressources à leur disposition, alors ils participent à la reproduction du système .Les compétences sont utilisées par les acteurs dans la production de leurs interactions  mais ces compétences sont aussi reconstituées par leurs actions. Les compétences développées peuvent être des freins ou des facilitateurs de l’apprentissage organisationnel. 

LA DOMINATION 
La domination fait référence aux ressources d’autorité et d’allocation que les acteurs mobilisent.

Et la mobilisation de ces ressources constitue un enjeu pour les acteurs. 

Nous proposons d’identifier le concept de domination au concept de pouvoir. 

Pour Crozier et pour Giddens le pouvoir est considéré positivement comme la capacité à produire des résultats. Le pouvoir est un concept central dans l’analyse stratégique de M Crozier.

L’organisation est conçue en tant que modalités et moyens de l’action collective (Crozier et Friedberg 1976). Dans cette perspective, il existe une interdépendance entre les acteurs bien que et parce que les projets et les intérêts des acteurs ne convergent pas. Et pour atteindre leurs objectifs, les acteurs n’ont d’autre choix que d’essayer d’influencer le comportement de ceux dont la contribution  leur est indispensable. 

Dans ce sens, le pouvoir, n’est pas un attribut de la personne, et il est relationnel. 

Il se trouve dans l’asymétrie des ressources mobilisées pour l’action. 

Le pouvoir est défini comme l’échange structurellement déséquilibré de possibilités d’action  - de comportements- entre un nombre d’acteurs (R Dahl 1957, Emerson 1962, Crozier 1964, 1971). 

Le processus de négociation est conditionné par les capacités cognitives et les capacités relationnelles des acteurs. 
Les limites sont cognitives car lorsque l’acteur agit, il ne possède pas une connaissance préalable du contexte, de plus,  il ne possède pas une connaissance des conséquences non intentionnelles de son action. (Giddens) 
Les capacités relationnelles de l’acteur dans l’échange proviennent de plusieurs sources : la position de l’acteur dans le système (Giddens), et la pertinence du comportement de chaque acteur pour réaliser les objectifs de ses partenaires. 

Pour M Crozier, une deuxième source de pouvoir est dans les zones d’incertitude. 

Les zones d’incertitude sont liées aux failles du système ; elles peuvent concerner l’interprétation de la règle, les défaillances techniques, les contraintes issues de l’environnement, l’information imparfaite, les dysfonctions.

Les dysfonctions sont identifiées à un faisceau de conséquences secondaires inattendues, (Giddens, Crozier), qui accompagnent un plan d’action et qui freinent la réalisation des buts (Argyris).

Les incertitudes sont de plus en plus liées à la complexité ainsi qu’à la réflexibilité de l’acteur, (Crozier, Giddens). 
Si les membres de l’organisation construisent leur environnement à travers des processus cognitifs de mise en scène, de sélection et de rétention de l’information, visant à fournir des cadres d’interprétation collectifs, et qui se stabilisent avec le temps. (K Weick, 1969), les routines alors développées constituent – elles des freins ou des facilitateurs à l’apprentissage de la gestion de la complexité ? 

Une évolution et une modification des zones d’incertitude seraient-elles reliées à une évolution et à une modification des relations de pouvoir ? 

Et une évolution et une modification des relations de pouvoir seraient- elles reliée à une transformation  de sens collectif, source alors d’apprentissage organisationnel ? 

Une évolution de l’apprentissage organisationnel se mesure – t-elle par l’apprentissage de nouvelles règles du jeu pour résoudre les problèmes de l’organisation ? 
LA LEGITIMATION 
La légitimation s’exprime par les règles, permettant à des acteurs de sanctionner le comportement d’autres acteurs, mais ces règles sont elles – mêmes issues de la sanction. 

La légitimation établit la relation entre la dimension individuelle et organisationnelle ; l’organisation dispense des normes, des valeurs, des habitudes et des rites que les individus doivent intégrer s’ils veulent en faire partie durablement. (M Foucault).

Pour Argyris, la règle est l’acte d’organiser. L’organisation se distingue du groupe, et devient  une entité politique, lorsqu’elle a défini des règles.

La continuité et l’application de la règle est un des éléments constitutifs de  la pérennité de l’organisation ; le comportement des membres de l’organisation est gouverné par les règles car la règle oriente le sens de l’action et est l’élément de coopération. 
Elle est le produit de l’échange qui se construit avec  des partenaires qui peuvent la préciser, la compléter ou la corriger.
Les termes de l’échange se développent et se précisent progressivement par l’apprentissage, qui est constitué de l’élaboration même de la règle.

L’existence et la permanence des processus d’apprentissage collectif sont intrinsèquement liées au rôle coordinateur des règles et des organisations. 

Là où on n’observe plus  des règles et des organisations, on n’observe plus d’apprentissage individuel et collectif. (C Argyris). 
Discussion

L’approche rationnelle en théorie des organisations voyait l’organisation et la structure comme un produit de décisions rationnelles et le lieu du contrôle de l’incertitude. 

L’effet de Hawthorne  (E Mayo) résulte dans la découverte de l’informel inattendu, et a permis des recherches capables de re – penser l’organisation. 

Tannenbaum (1966) distingue l’organisation formelle et l’organisation informelle. 

« L’organisation formelle est celle qui a été planifiée et voulue pas ses créateurs, prescrite et planifiée, elle est le reflet officiel des postulats sociaux, psychologiques et administratifs ».
L’organisation informelle n’a pas été conçue ; elle résulte de la formation de groupes, de liens et d’affinités qui se constituent infailliblement quand les individus se rencontrent tous les jours. ».

Toutefois, en se focalisant sur l’informel, les tenants de l’école des relations humaines n’ont pas suffisamment pris en compte qu’une organisation est un système constamment affecté par l’environnement socio – économique et par la conflictualité des relations sociales. 
Nos propositions 
L’organisation est auto –organisée et complexe (Giddens)
L’organisation est dans le processus d’organisant et de désorganisé, et ce qui est le plus important, ce sont la production de sens et la qualité des liens entre les acteurs dans le processus d’interaction.

(K Weick).
L’organisation est un construit politique
L’organisation est conçue en tant que modalités et moyens de l’action collective ; le pourvoir est relationnel et il se définit comme la capacité à réaliser des résultats tangibles (Giddens, Crozier).
Il est inséparable des processus d’échange, c'est-à-dire des processus de négociation, et le processus de négociation va au-delà des frontières de l’organisation. 

La définition des frontières de l’organisation est contingente, elle est source d’incertitude et de relations de pouvoirs. La complexité en générant de l’incertitude, peut générer des nouvelles sources de pouvoir, sources d’apprentissage organisationnelle et d’évolution du sens collectif. 
L’organisation est un construit cognitif  
Les membres de l’organisation construisent leur environnement à partir des processus cognitifs visant à fournir des cadres d’interprétation collectifs qui se stabilisent avec le temps, (K Weick). 

La règle oriente les comportements des membres de l’organisation, et les membres peuvent agir pour l’organisation et l’organisation apprend lorsque les membres apprennent (C Argyris). 
METHOLOGIE DE RECHERCHE

Notre méthodologie trouve ses sources dans la recherche – action.

Une des exigences de la recherche – action est de partir d’une situation –problème identifiée et partagée par les praticiens, et le chercheur. Une autre exigence est que chacun apporte sa pierre à l’édifice, que le chercheur s’implique dans l’action, et que les praticiens soient impliqués dans la recherche.
Notre démarche s’inscrit dans le cadre d’une recherche – action, puisque la définition de situation – problème est «  comment traverser avec les employés les turbulences, gérer les ressources humaines et motiver les personnels ? »

Le chercheur ne doit pas sous – estimer les compétences des praticiens, dépositaires d’un savoir tacite sur les pratiques étudiées. 

Cette connaissance tacite n’est pas directement accessible, elle est mise en scène en situation de co-présence, dans les interactions du chercheur, des praticiens de l’organisation. 
Méthodologie d’accès à la réalité 
Le parcours en plusieurs boucles décrits par M Crozier,
 est retenu comme cadre méthodologique de la recherche – action.

La forme de spirale décrite par Koenig (1997), enchaînant des phases de conception / action / observation / réflexion est retenue pour accompagner le chercheur dans son travail opérationnel au sein de l’organisation. 
Le design du projet de recherche 
Par design nous entendons l’élaboration de l’architecture de la recherche : « il est la trame qui permet d’articuler les différents éléments d’une recherche : problématique, littérature, données, analyse et résultat » (Royer et Zarlowski, 1999). 

Toujours dans l’esprit de la recherche – action qui se déroulerait sous formes de boucles itératives 
(Crozier), en interaction avec le terrain et supposant des allers et retours entre les différentes phases, nous proposons de mettre en perspectives les boucles de restitution et les étapes opérationnelles.
PROCESSUS DE RECUEIL DES DONNEES  
Une séance de travail auprès des personnels  
Le chercheur a participé au séminaire de l’entreprise ; sa participation s’est déroulée en quatre temps :

- Ecouter les interventions  de la direction, et des responsables de projets,

- Prendre la parole pour présenter le déroulement de la recherche – action, 

- Développer des apports sur la théorie de la motivation, 

- Organiser les travaux en petit groupe sur la motivation au travail.
Des séances de travail auprès de la direction - dirigeant et manager- 
Les deux premières séances de travail avec la Direction, ont porté sur la définition de la situation – problème ; quatre séances de travail avec le manager d’exploitation ont contribué à définir la méthodologie de la logique de compétence. 
Les ressources mobilisées ont été celles de l’entreprise apprenante ( Peter Senge1990), celle de la théorie de la compétence (Donadieu, Decimal, Gilbert, Parlier, S Bellier – Michel).Nous avons également mobilisé les ressources de l’Ecole des Relations Humaines pour situer l’émergence de la logique de compétence d’une part et « caler » le lien entre les variables des pratiques de management, et du modèle de compétences ( Likert). 
Un guide d’entretien centré a été co – construit par les praticiens et le chercheur.
Le chercheur a développé la méthodologie et la direction a élaboré un guide d’entretien centré pour repérer à partir des situations de travail des employés, les activités et les compétences clés.

Actuellement l’organisation construit le portefeuille de compétences, plus connu sur le continent nord – américain,  sous le vocable portfolio.
L’élaboration du guide d’entretien centré
L’entretien centré a pour objectif d’observer les liens entre la mobilité interne et l’apprentissage organisationnel. Nous avons utilisé la méthode d’analyse de contenu. 
Processus d’élaboration du guide d’entretien 
Notre postulat est la compétence de l’acteur (A Giddens)

« L’acteur compétent est un individu qui a conscience que ce qu’il fait est conditionné par la perception qu’il a de la situation et que cette même perception dépend de ses motivations de l’action ».
Le chercheur ne doit pas sous – estimer les compétences des praticiens, dépositaires d’un savoir tacite sur les pratiques étudiées. 

Cette connaissance tacite n’est pas directement accessible, elle est mise en scène en situation de co-présence, dans les interactions.
C Argyris a développé une opposition entre la connaissance applicable et la connaissance utilisable. Et M Crozier en propose la reformulation suivante : 

Toute connaissance permettant de mieux comprendre le comportement des acteurs, et les problèmes auxquels ils sont confrontés est une connaissance applicable en théorie. (M Crozier).Les connaissances sont applicables dans la mesure où elles aident à mieux penser. Et pour M Crozier, une connaissance utilisable dépend de la bonne compréhension de sa mise en œuvre en fonction des caractéristiques et des régulations du système social dans lequel, elle est introduite ; une connaissance est utilisable par le praticien quand le praticien – dirigeant, manager- appréhende les liens entre la logique de compétence et  le fonctionnement de l’organisation.
L’approche de la compétence 
L’approche  retenue conduit à définir la compétence comme « un ensemble de connaissances, de capacités d’actions, et de comportements structurés en fonction d’un but dans un type de situation donnée » (Gilbert et Palier, 1992).

Un certain nombre de principes invariants décrivent la compétence individuelle 
1) La compétence est une mise en situation : principe d’action. 

Ce premier point concerne le lien existant entre la compétence et l’action. La compétence permet d’agir  et c’est là que l’on peut la repérer ; elle n’existe pas en soi, indépendamment de l’activité, du problème à résoudre, de l’usage qui en est fait. (Sandra Bélier)
2) La compétence est contingente, elle est en contexte, et elle a une finalité,  (principe téléologique)
La compétence est liée à une situation professionnelle ou non professionnelle et correspond à un contexte, et elle a une finalité.

3) la compétence doit être reconnue par les autres pour acquérir une crédibilité : principe normatif
Les auteurs admettent qu’il existe une définition consensuelle minimale que nous utiliserons comme référence ; le triptyque «  savoir, savoir – faire et savoir – être ».

Celui – ci repose sur le concept de connaissance, - le savoir- , sur une composante relative à l’expérience – le savoir faire – et sur une composante comportementale – le savoir –être -.
A côté des acquis professionnels ( application de connaissances pour maîtriser les techniques du métier, ou pour disposer des outils d’aides à la décision), qui correspond à un savoir et à un savoir – faire, il convient de mentionner l’importance croissante des dimensions liées au « savoir – être » (Le Boterf, 1994).

Un autre point concerne la notion d’intégration de ces contenus de la connaissance.
Il ne s’agit pas d’une somme de contenus mis en action, mais des capacités intégrées, structurées, construites.

Cette définition de la compétence considère que la compétence est finalisée, contingente et observable en situation.
L’approche considère que la compétence en action émerge d’un double équipement de ressources : les ressources personnelles et les ressources de l’environnement interne et externe. La compétence en action dépend du contexte organisationnel.

Si les compétences sont finalisées et observables en situation, elles supposent un temps d’évaluation au sein de l’organisation, et donc comment la repérer et l’évaluer quand l’individu est en mobilité ? 

Pour être utilisée dans le cadre de l’évaluation, la compétence devrait être formalisable et transférable, ors il existe dans la compétence la notion de compétence tacite et la notion de contexte organisationnel.

Von Krogh et Roos ( 1995) proposent que par essence la connaissance ne puisse être transmise et reconnue que dans l’interaction. 
Les capacités d’énonciation de celui qui s’exprime et les capacités cognitives de celui qui écoute, vont conduire à une réception distordue de la connaissance initialement portée. 

Leur conclusion : la connaissance est pour une bonne part tacite et a un degré de qualité, qui varie selon les capacités d’énonciation, d’interprétation et d’écoute des uns et des autres.
Au niveau de l’organisation, le savoir organisationnel et de la technologie sont réputées être dans la partie tacite, c'est-à-dire enfouis dans les routines et les processus formels et informels de l’organisation. (NONAKA 1995) 
La compétence en action 
Elle émerge d’un double équipement de ressources : les ressources personnelles et les ressources de l’environnement interne et externe. 

La logique de compétence 
La logique de compétence s’inscrit dans le développement de nouvelles formes d’organisation du travail. On met en œuvre des unités de production autonome, la polyvalence et les démarches qualité (version 94, puis la version 2000), puis des approches par projet, par processus, et par transversalité. 
L’activité des organisations change de nature. Elle se dématérialise : on vend et on manipule aujourd’hui beaucoup plus de service et de savoir que de production physique.
Avec la société du service et du savoir, les compétences et les connaissances apparaissent comme la ressource précieuse de l’organisation. 

Les formes des organisations et les outils de management changent également, les nouvelles structures reflètent des logiques de réseau, de processus, de projet et de transversalité.

On parle d’entreprise qualifiante, et d’entreprise apprenante. 
L’entreprise qualifiante 
Des observations prouvent que certaines organisations du travail ont des effets éducatifs en permettant aux salariés d’apprendre en permanence et de se perfectionner.
 On est dans organisation qualifiante.
Les caractéristiques de l’entreprise qualifiante sont de repérer les compétences stratégiques et de les rémunérer. Lorsqu’une entreprise identifie des compétences stratégiques, elle met en place une organisation qualifiante permettant leur diffusion et incite les salariés à les acquérir en les rémunérant.
Les objectifs de l’entreprise qualifiante sont de trouver des alternatives à la mise en place des dispositifs de formation.

Les mécanismes d’apprentissage individuel 

L’apprentissage individuel est envisagé comme une résolution de problèmes.

L’individu apprend par le faire.

Ce mécanisme d’apprentissage est lié à la progression de la productivité. 
L’aspect le plus difficile de l’apprentissage pour les acteurs de l’organisation provient de la difficulté à désapprendre ce qui est désormais obsolète et qui occupe l’espace de connaissance et de savoir faire  au point de devenir un facteur d’inertie.

L’apprentissage par le désapprendre touche la dimension culturelle et comportementale dans la mesure où les individus sont englués dans des routines, des habitudes et des schémas de pensées qui rendent problématique toute idée de changement. (Hedberg (1981), Nystrom et Starbuck (1984) Durand ( 1992), Mc Gill et Slocum ( 1993), Rumelt (1995) Montgomery(1995), Bettis et Prahalad (1995)).
La littérature identifie d‘autres mécanismes d’apprentissage.
L’apprentissage par le faire, Arrow (1962) ou Atkinson et Stiglitz (1969) : l’action et la pratique permettent de construire empiriquement des savoir – faire et dans une certaine mesure des connaissances
L’apprentissage par l’usage Rosenberg, (1972 : les différents mécanismes mis en œuvre lorsqu’un client utilise un nouveau produit ou un nouveau service et ce faisant construit une connaissance et un savoir – faire autour de l’usage du produit ou du service
L’apprentissage par l’interaction Von Hippel ( 1976) et Lundvall (1988 ): L’interaction entre l’utilisateur et le concepteur permet de construire une base de connaissance susceptible d’aider à apporter des améliorations tout à la fois sur le produit et sur les meilleurs modes d’utilisation qu’il est possible d’en faire.
L’apprentissage par l’apprendre : c’est en apprenant que l’on se dote d’une capacité à apprendre plus encore, l’apprentissage par l’apprendre correspond au processus d’amélioration des compétences liés à l’apprentissage (comment apprendre à apprendre). L’apprentissage stimule l’apprentissage, ce qui incite les acteurs à se dépasser. Le corollaire de cette forme d’apprentissage est la capacité à oublier et dépasser certains acquis. 

L’organisation apprenante 
L’organisation apprenante ne doit pas être confondue avec l’organisation qualifiante. 
L’organisation apprenante concerne le management et l’organisation toute entière.

L’organisation apprenante rompt avec les organisations hiérarchiques, s’organise en réseaux, et favorise l’émergence et la dissémination des connaissances et des savoir – faire. 

Pour P Senge
, 1990, les organisations apprenantes portent leurs efforts sur la qualité du raisonnement des individus, leur vision partagée, leur aptitude à la réflexion, l’apprentissage en équipe, la compréhension des problèmes complexes de la vue des affaires. 

Il précise les 5 disciplines d’apprentissage : penser systémique, acquérir la maîtrise personnelle, clarifier et remettre en causes les modèles mentaux, construire une vision partagée, et apprendre en équipe.

Pour M Crozier, il « nous faut passer d’une logique de la direction supposée omnisciente à une logique plus démocratique qui suppose de s’appuyer sur les ressources humaines ». 

Il nous a semblé utile et nécessaire d’échanger sur ces questions liées à la définition de la compétence et du contexte de l’organisation auprès de la Direction.

Déroulement des entretiens 
Le processus s’est déroulé en quatre étapes. 

1) Communication du guide auprès des employés,
2) Réflexion individuelle sur le guide d’entretien, 

3) Échange: salarié (e), responsable, en présence du chercheur, (durée 1h30)
4) Restitution auprès de la direction et des employés 
L’initiative de l’entretien et la démarche participative ont été bien accueillies par les personnels.
Les moments de rencontre ont été  utiles pour permettre à chaque personne de comprendre dans quel contexte se situe l’interlocuteur :

Explicitation des objectifs et des attentes par le n+1, et explicitation sur les conditions du contexte par les personnels.
LA RESTITUTION 
Deux séances de restitution ont été réalisées auprès de la direction et, une séance avec le personnel. 
La première restitution a eu lieu deux semaines après les entretiens.
Première restitution auprès de la direction : la situation professionnelle est un système complexe et dynamique 
La situation de travail perçue par chaque salarié se définit comme un système complexe et dynamique.

L’observation de l’activité de l’employé ne relève pas toujours de problèmes structurés et de décisions programmées.

« Des dysfonctionnements – les retards d’installation chez le client- les aléas se produisent ; et l’employé doit réagir vite et aussi improviser, tout en informant l’unité de travail »

Dans chaque situation de travail décrite par le salarié, l’autonomie, l’implication, la construction de réponses concrètes à des situations variées sont exprimées comme des compétences clés de l’activité. 

Les interactions avec les personnes sont aussi exprimées comme des composantes clés de la performance de l’entreprise et de bonne ambiance au travail.

«  En cas de changement de planning de dernière minute, je peux appeler les gens et leur demander d’intervenir »

«  Quand j’ai un doute sur un équipement à contrôler, j’appelle le technicien qui connaît l’équipement et il m’aide »

« Si j’ai un problème je peux soit le régler chez le client et si je ne peux pas j’appelle le planning ».

Les échanges : dirigeant – manager 
Les échanges entre le dirigeant et le manager ont porté sur l’interprétation de la restitution, et particulièrement sur la question : crise de motivation ou changement de cadre de référence ? 
La direction partait avec l’idée de la démotivation du personnel. 

La motivation est traditionnellement considérée comme la condition de la performance individuelle. Les théories de contenu (Maslow,) reposent sur l’idée des besoins humains, et il s’agit une fois ces besoins identifiés, de rendre adéquate l’organisation du travail dans le sens de leur réalisation. 

Dans le cas étudié, la direction avait tenté d’appliquer «  la théorie de contenu, et qui n’a pas fonctionné »
 Alors chemin faisant, pour maintenir la motivation du personnel et valoriser les compétences, la direction a développé un ensemble d’indicateurs de performance.
La seconde restitution a favorisé les échanges sur les questions du concept de compétences, de pouvoir, de complexité. Les échanges ont provoqué une «  Déstabilisation »  du manager d’exploitation, issu du rang des techniciens dans l’ancien modèle.
Une organisation projetée par la direction : Dirigeant, Manager d’exploitation,  deux représentations 
La vision du dirigeant est celle d’une organisation transversale dans laquelle, l’autonomie du salarié est une compétence stratégique, la performance et la satisfaction du client sont la norme, le rythme , l’amélioration et l’implication sont des valeurs. 

Le dirigeant a crée son entreprise dans le cadre de la politique de l’essaimage, il a le profil du visionnaire au sens où il est tourné vers les questions du développement durable et il a aussi un profil créatif car il a crée la norme des audits d’équipement sportif et d’aire de jeux. Il a une cinquantaine d’année. 
La vision du manager d’exploitation est celle d’une organisation qui combine à la fois l’innovation et la stabilité. Il a le profil du manager centré sur les objectifs et la qualité des relations humaines.
Il a une formation d’ingénieur et s’intéresse aux questions des  relations humaines et du développement personnel. Il a 32 ans. 

Tous deux sont issus d’une formation d’ingénieur, le premier a un profil «  visionnaire et créatif’ » le second  a un profil « analytique et  créatif ». 

Le manager d’exploitation a été nommé par le dirigeant et a suivi une formation longue de deux ans en management. 

Les salaries sont jeunes, la moyenne d’âge est de 30ans, ils sont en phase d’installation et de création de leur famille – des photos de bébés  resplendissants-. Le niveau de formation initiale est celui de bac + 3 à bac +5. 
Il nous est apparu indispensable d’organiser régulièrement des moments d’échange entre le dirigeant et le manager. 

P Senge (1990) rappelle que «  quand le monde change, les manageurs ont besoin de partager quelque vue commune du monde nouveau. Sinon, la décentralisation des décisions stratégiques débouchera sur l’anarchie managériale ».
Les connaissances produites  indiquent  un niveau de satisfaction professionnelle élevé de la part des salariés, et une forte demande exprimée par les personnels :

- Sur la définition des objectifs à réaliser, 

- Les indicateurs de performance, 

- Des règles du jeu pour l’évolution des rôles et les missions,

- La structure de la fiche de fonction et les futurs entretiens, d’évaluation du personnel.

L’écoute des entretiens à partir des situations professionnelles dégage deux axes de réflexion ;  le premier concerne les différentes formes de situation professionnelle, le second concerne la compétence d’autonomie. 
Quatre situations professionnelles ont été repérées :
- Une organisation du travail structurée et relativement stable tournée vers la production du service,

- Une organisation du travail par équipe polyvalente avec rotation des rôles et des missions, tournée vers la production du service, 

- Une organisation du travail par projet, visant l’amélioration continue,

- Une gestion transversale visant la performance mais aussi la qualité des interfaces dedans – dehors et des liens entre les fonctions. 
Les complexités environnementales et organisationnelles et la recherche d’une plus grande transversalité dans l’organisation, impliquent que la mise en acte de la stratégie repose sur l’adhésion des acteurs au projet de l’entreprise.

Cette approche repose sur une distribution partagée du pouvoir à tous les niveaux de l’organisation. 

La promotion de la stratégie repose sur l’articulation entre autonomie des acteurs et cohésion. 
L’autonomie des acteurs : comme compétence 

Selon Avenier (1997), il existe trois formes d’autonomie : une autonomie de représentation (capacité à sa forger une représentation de son propre fonctionnement dans son contexte), préalable à l’autonomie d’organisation et à l’autonomie de projet. 

Favoriser l’autonomie pour promouvoir la flexibilité, la rapidité et l’innovation implique que soient pris en compte quatre types de capacité ( Paraponaris, 1994a). 

La capacité d’expertise indique que la conception et la résolution des problèmes qui surviennent dans l’action (lors de la réalisation des opérations) sont du ressort de l’opérateur. Ils sont chargés d’imaginer les solutions aux problèmes.
La capacité d’ordonnancement indique que les acteurs, disposant d’une capacité d’expertise, prennent en charge, dans l’action, l’ajustement des ressources et des compétences nécessaires à la réalisation de leur activité. Cette prise en charge est encadré par «  un plan d’action » qui ne correspond pas à une planification au sens classique du terme mais à des « méta – règles » qui définissent les objectifs de performance, les objectifs d’amélioration, les compétences et les ressources à partir desquelles les acteurs vont s’ajuster au moment venu en fonction du contexte et des situations (Lacroux, 1994).
La capacité de coordination à partir du « plan d’action «  renvoie à la capacité de réaction du système d’action, c'est-à-dire, la capacité des acteurs à développer les communications nécessaires au traitement rapide de l’aléa. Capacité qui implique la promotion au sein de l’organisation d’actions de coordination flexible soutenues notamment par des systèmes d’information et de communication transversaux, et le développement des communications inter –personnelles. 
Enfin la capacité de rejet, insiste sur la possibilité qu’ont les acteurs, du fait de l’autonomie qui leur est conférée pour assurer une coordination nécessaire à l’innovation et au traitement rapide des aléas, d’agir, en contradiction, par rapport aux plans d’actions définis. Ors, même dans le cas où la direction tend à promouvoir l’autonomie pour favoriser l’innovation et l’esprit d’entreprise, l’atteinte des objectifs fixés repose sur la conformité aux plans d’action ou «  méta – règles » définis.
Les acteurs sont autonomes mais ne sont pas indépendants, leur action est nécessairement encadrée par des plans d’action sur la base desquels sont construits les systèmes de contrôle et d’évaluation. 
Le premier niveau d’autonomie (de représentation) qui préside aux deux autres (autonomie d’organisation et de projet) indique que l’action doit porter sur les représentations des acteurs et sur les règles du jeu. 
Un  troisième axe : il est lié à la question du sens. 
Les  salariés expriment le besoin de connaître des règles d’évaluation de la performance de l’individu, cette demande apparaît dans les questions relatives : 

- À la définition des objectifs à réaliser, 

- Aux indicateurs de performance, 

- Aux règles du jeu pour l’évolution des rôles et les missions,

- À la  structure de la fiche de fonction et les futurs entretiens d’évaluation du personnel.
La troisième restitution auprès des personnels et de la direction a porté sur la formalisation des situations professionnelles et sur la démarche d’élaboration des fiches de  fonction et des entretiens d’évaluation.
La fiche Fonction 
Les propositions de contenu concernent :

La situation professionnelle,
Les activités attendues, 

Les compétences attendues, 

Les besoins en formation. 
La fiche fonction est conçue comme :
- un outil de description évolutive, périodique et actualisable des activités professionnelles, et des compétences
- un instrument de développement et de dialogue entre les différents acteurs : salariés, dirigeant, et manager d’exploitation. 

Elle doit contribuer à créer le référentiel des activités, le référentiel des compétences. 
Discussion 
L’élaboration de la fiche fonction pose la question de l’évaluation de la compétence et de la performance attendue.
Tâtonnement dans la définition de la compétence 
L’organisation transversale, selon Tarondeau et Wright (1995), indique que les compétences organisationnelles ne sont pas spécifiques d’un poste de travail ou d’une personne, mais résultent des interactions entre les individus, les technologies, et les autres ressources au sein de l’entreprise 
Les rôles attendus et les salaires étaient pensés par rapport à un poste défini, identifiable à partir de la description des tâches, et de la spécification des responsabilités qui y étaient associés.
On pouvait les situer dans des grilles et les comparer. Ces grilles communiquées par les représentants syndicats étaient acceptées par les salariés. 

Ors le poste de travail dans l’organisation de notre cas pratique, ne rend pas compte des nouvelles contributions qu’on attend des salariés. 

Ils sont invités à être polyvalents, à avoir une vue d’ensemble, à se réaliser en équipe, à résoudre des problèmes et à comprendre des situations complexes, et ils doivent franchir les frontières de leur poste et celle de l’organisation. 

Travail d’équipe / évaluation individuelle 
Il est admis que la compétence de l’individu résulte partiellement des interactions entre les membres d’une équipe, des ressources organisationnels et de la sensibilité de l’environnement à l’apprentissage. 

Il est légitime de penser qu’un groupe de résolution de problème  contribue à améliorer les compétences de l’individu dans le collectif :

« C’est un certain fonctionnement d’ensemble qui garantit à l’employeur la qualité du travail individuel ; réciproquement c’est par son insertion dans un ensemble que l’individu déteint les compétences rares » J-D Reynaud, p 84,  1988
)

Les compétences sont acquises en partie en situation de travail, dans les interactions dans l’équipe, et au sein d’un contexte organisationnel, 

Ors l’évaluation de la compétence se réalise au niveau de l’individu, sur ce qu’il est capable de faire. 
Implication / Incertain / mobilité  
L’analyse des entretiens que nous avons réalisés auprès des salariés indique une satisfaction professionnelle élevée, et une bonne implication organisationnelle et des besoins de « règles d’évaluation de la performance ».
La satisfaction professionnelle est la mesure dans laquelle l’individu s’identifie à son travail, y participe, et considère ses performances comme importantes au niveau personnel. 

La situation de travail permet le développement des compétences. 

Les situations de travail demandent  de l’autonomie pour gérer les imprévus de dernière minute et de la collaboration interne et externe : client. 
Concrètement l’implication organisationnelle se traduit par des comportements observables et mesurables :

- Situer sa mission, sa fonction dans la chaîne de valeur, 

- Prendre en compte pour soi  les points à améliorer et le faire,

- Aider les autres membres de l’équipe,

- - Se porter volontaire pour des tâches en extra,

- Éviter les conflits inutiles,

- Tenir un discours constructif sur le groupe de travail ou l’entreprise en général,

- Rendre compte des dysfonctionnements et de la gestion des aléas 

- Proposer des pistes d’amélioration,

- Les faire aboutir.
Les  règles d’évaluation de la performance de l’individu portent : 
Sur la définition des objectifs à réaliser, 

Les indicateurs de performance, 

Des règles du jeu pour l’évolution des rôles et les missions,

La structure de la fiche de fonction et les futurs entretiens d’évaluation du personnel.
Analyse 
L’initiative de l’entretien et la démarche participative ont bien été  accueillies par les personnels.
Les moments de rencontre ont été  utiles pour permettre à chaque personne de comprendre dans quel contexte se situe l’interlocuteur : explicitation des objectifs et des attentes par le n+1, et explicitation sur les conditions du contexte par les personnels
Dans ce cas pratique, le processus des entretiens avec le personnel  et la direction s’engage dans un  système existant, dont les composantes sont la structure formelle et la structure informelle. (Travaux de Moreno). 
Les acteurs concernés y entretiennent des rapports avec les composantes de l’ancien système et ces rapports évoluent vers un système différent.

Pour C Argyris, la « création » d’une nouvelle organisation ne fait pas avancer le problème de l’apprentissage organisationnel. 

C’est ce qu’il démontre par ses travaux. Dans l’organisation qu’ils ont crée, les directeurs ont reproduit les particularités qu’ils déploraient ailleurs. 

Le travail de recherche – action, a consisté à leur montrer qu’ils obéissaient à des stratégies telles que «  évaluer autrui par des procédés qui n’invitaient pas à vérifier la validation de l’évaluation ». 

L’analyse des difficultés de communication dans les organisations le conduit à distinguer deux sortes de  théorie d’action.
D’un côté celle qu’affichent les individus et les organisations (plaquette, codes, symboles)  et qui englobent leurs croyances, leurs  attitudes et leur valeurs : c’est la théorie professée

De l’autre les théories qu’ils élaborent pour mettre en œuvre leurs actions : ce son les théories d’usage. 

Au sein des organisations C Argyris et D Schôn distinguent deux formes d’apprentissage : l’apprentissage en première boucle et l’apprentissage en seconde boucle.
Il y a apprentissage en première boucle lorsque les membres d’une organisation se bornent à changer de stratégie d’action, à améliorer les procédures sans s’interroger sur les valeurs, et le sens. 
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Correction


Dans ce type d’apprentissage, les procédures sont soit améliorées, soit activées, ou la tendance est de puiser dans les répertoires de connaissances ; de procédures qui sont stockées dans l’organisation. 

Cette forme d’apprentissage en première boucle apparaît plutôt en situation de crise (Cyert et March, 1963).

Dans notre étude, la mobilité interne s’est développée dans un contexte de crise croissance. Et dans ce contexte, un objectif partagé par l’ensemble du personnel et de la Direction est la réduction des délais de livraison du service au client, ce qui a provoqué un apprentissage organisationnel en première boucle. 

Le développement de la mobilité interne a favorisé la flexibilité organisationnelle, autour de quatre formes d’organisation du travail :

- Une organisation du travail structuré et relativement stable tournée vers la production du service,

- Une organisation du travail par équipe polyvalente avec rotation des rôles et des missions, tournée vers la production du service, 

- Une organisation du travail par projet, visant l’amélioration continue,

- Une gestion transversale visant la performance mais aussi la qualité des interfaces dedans – dehors et des liens entre les fonctions.
Les nouvelles organisations du travail génèrent de nouvelles zones d’incertitude, sources de pouvoir pour les personnels dotés des capacités relationnelles et de capacités cognitives nécessaires à la gestion des aléas et de l’incertain (concept de complexité). Ces compétences cognitives concernent la réalisation d’actions plus complexes et des comportements pertinents pour gérer l’incertitude par la coopération entre les personnels.
L’organisation du travail par processus transversaux implique de faire travailler ensemble, des personnels dont les enjeux sont différents ; l’hypothèse étant que si la mobilité crée des nouvelles zones d’incertitude et renouvelle les relations de pouvoir, et si le pouvoir est défini comme la capacité à produire des résultats tangibles, les zones d’incertitude sont pertinentes et peuvent donner lieu à un processus d’apprentissage organisationnel

D’après C Argyris, l’apprentissage organisationnel en seconde boucle émerge que si les différents membres acceptent de modifier leur représentation en les communicant et en les discutant.

Selon C Argyris, l’apprentissage en seconde boucle, induit une évolution du cadre de références de l’organisation ; ce n’est pas d’après l’auteur, l’histoire d’une adaptation pro – active aux changements de l’environnement, ni le développement de connaissances nécessaires à cette adaptation , mais une transformation du sens collectif. 
D’après la théorie de la structuration (Giddens), les attentes exprimées par les employés sont ciblées sur des questions de construction de sens et de reconnaissance de norme et de sanctions.
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Pour K Weick, (1969), les membres de l’organisation construisent -énactent - leur environnement, à travers des schèmes visant à fournir des cadres d’interprétation collectifs et du sens qui se stabilisent dans le temps. 
Pour l’auteur, le processus de construction de sens correspond à la tentative de créer une stabilité à l’intérieur d’un mouvement de sélection permanent. 

La construction collective du sens est un processus construit dans les interactions et visant à réduire l’équivocité d’une situation.

La difficulté de la construction du sens collectif est dans l’équivocité ; c'est-à-dire dans la fait que chaque élément, chaque évènement est équivoque, dans la mesure où il peut être interprété de multiples façons, potentiellement contradictoires. 
L’auteur distingue deux  registres de communication pour réduire l’équivocité :

Le premier renvoie aux répertoires d’actions et de règles, qui sont développées par l’expérience et transférables d’un membre à l’autre de l’organisation ; et ces répertoires d’action, ces routines sont mobilisées pour régler des problèmes connus. 
Le deuxième registre de construction de sens est intersubjectif et mobilise des compétences  comportementales et des compétences cognitives, qui en se révélant dans des situations inconnues permettent l’improvisation organisationnelle et la gestion efficace de la  situation de déstabilisation. 
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CONCLUSION et PERSPECTIVE

Conclusion 
Notre hypothèse exploratoire est que la mobilité interne peut devenir un facteur de développement de la compétence de l’acteur, et de développement de l’apprentissage organisationnel. 
Notre question de recherche est :

Une évolution et une modification des zones d’incertitude seraient-elles reliées à une évolution et à une modification des relations de pouvoir ? 

Et une évolution et une modification des relations de pouvoir seraient- elles reliés à une transformation de sens collectif ? 

Une évolution de l’apprentissage organisationnel se mesure – t-elle par l’apprentissage de nouvelles règles du jeu pour résoudre les problèmes de l’organisation ? 
Pour M Crozier, le pouvoir peut aussi  surgir dans les zones d’incertitude. Et des nouvelles  zones d’incertitude sont liées à la complexité et à la flexibilité interne comme mode de gestion des aléas.
L’évolution et la modification des zones d’incertitude sont – elles reliées à une modification des relations de pouvoir entre la direction et personnels ?  

L’organisation transversale coexiste avec d’autres formes d’organisation et elle assure la fonction d’équilibration et de coordination.
Et une évolution et une modification des relations de pouvoir sont- elles reliées à une transformation de sens collectif ? 

La situation – problème de l’entreprise est reliée à la question du sens portée par la Direction  - dirigeant, et manager- ainsi que par le personnel. 

L’existence et la permanence des processus d’apprentissage individuel et collectif sont liés au rôle coordinateur des règles.

La règle oriente les comportements des membres de l’organisation, et favorise son intégration. 
Pour la direction, le développement de l’autonomie est une compétence car les situations professionnelles sont des systèmes complexes et dynamiques.
Les pratiques managériales 
Les pratiques managériales sont liées à la fonction d’équilibration et à celle de coordination.

La fonction d’équilibration 
Elle consiste à assurer un équilibre acceptable entre continuité et changement (Lorino, 1995a), c'est-à-dire à prendre en compte la question du maintien de la « routinisation nécessaire au maintien des mécanismes psychologiques, Giddens » tout en favorisant l’autonomie des acteurs nécessaires au développement durable de l’entreprise.

La fonction de coordination
Elle s’intéresse à l’articulation entre initiatives individuelles et règles collectives et implique ainsi la pris en compte des différentes capacités d’expertise, d’ordonnancement, de coordination et de rejet, sous – jacentes à l’exercice de l’autonomie. 
Dans le cas étudié la réalisation de la fiche de compétence s’appuie sur la construction de la règle. 

La règle est le produit de l’échange et les termes de l’échange se développent et se précisent par l’apprentissage de l’autonomie. 

Différents acteurs participent à l’élaboration de la règle : la direction – dirigeant, et manager d’exploitation-, les employés, les parties prenantes. 

Les termes de l’échange se construisent autour de la définition des caractéristiques de  l’autonomie et de ses modalités d’évaluation.

Les termes de l’autonomie se précisent progressivement par l’apprentissage de l’autonomie dans le contexte, et cet apprentissage est constitué de l’élaboration même de la règle. 
L’exercice de la compétence d’autonomie est associé à l’exercice du pouvoir qu’elle incarne.
Le pouvoir étant considéré positivement comme la capacité à produire des résultats ( Giddens, Crozier). 

La formation de la compétence est liée à un problème à traiter, à un projet à réaliser dans un environnement de plus en plus complexe. Et il apparaît de plus en plus difficile d’identifier à priori la compétence sans connaître l’activité, la situation professionnelle et le contexte d’action. 
Perspective 
La communication porte sur une application directe d’une étude et d’une recherche sur la mobilité et l’apprentissage organisationnel. 

La question de départ à l’origine du projet d’e portfolio est : 
Dans le cadre de la mobilité interne et externe, comment évaluer les compétences de l’individu en situation de « recrutement interne et externe ».
Si la compétence est reliée à la situation de travail et à l’organisation, comment la définir,  et comment l’évaluer ? 

Et comment repérer et évaluer la compétence du jeune, et celle de l’individu en mobilité   ? Comment en favoriser le développement ? Comment maintenir du lien de qualité entre l’individu en mobilité et l’organisation ?
Sur le fond, l’intérêt est ici d’envisager la manière de travailler à la fois sur les apports théoriques et leur application sur le terrain et d’envisager des pistes sur des travaux de validation des acquis et de gestion des compétences. 
Au plan juridique, la VAE propose à l’individu la possibilité de faire valider des acquis issus des expériences aussi bien bénévoles que professionnelles, à condition qu’elles soient en rapport direct avec le contenu du diplôme, ou du titre, avec une durée d’expérience de 3 ans. 

La loi relative à la formation professionnelle tout au long de la vie et au dialogue social 
 accorde à tous les salariés un droit annuel de 20 heures de formation.

La réforme de 2003- 2004 fait des salariés des acteurs de la formation tout au long de la vie, et les rend co – responsable de leur employabilité. 

Le développement des compétences est considéré comme une co – responsabilité salarié et employeur ; le salarié devient responsable de la construction de sa compétence et de son itinéraire professionnel ; l’employeur a la responsabilité de développer des moyens pour accompagner le développement de la compétence du salarié. 

Le droit à la qualification pour tous s’impose sur les moyens ; droit individuel de la formation, -dif-, vae, bilan de compétences, entretiens professionnels, parcours de professionnalisation. 

Dans les années à venir, les entreprises pourraient bien utiliser les vertus de la VAE et du DIF quant elles devront faire face aux enjeux démographiques, avec les départs massifs en retraite et la pénurie de main d’œuvre. 

La validation des acquis pose la question de la juste évaluation de la compétence d’un individu en mobilité .et du maintien de la qualité du lien. 
La VAE conduit à questionner les modalités de la validation : comment formuler les critères de validation autrement que sous la forme traditionnelle d’énoncé de connaissances ? 

Comment favoriser des démarches d’accompagnement des candidats pour qu’ils parviennent à exprimer ce qu’ils savent sans avoir eu nécessairement conscience d’apprendre ? 

Comment guider les candidats, lorsque nécessaire dans la construction d’un parcours de formation complémentaire ? 
L’évaluation de la compétence de l’individu en mobilité pose la question de la cohérence et de la coordination des dispositifs d’accueil, d’information, d’orientation et de formation. Le maintien de la qualité du lien du lien de l’individu avec l’organisation pose la question de la légitimation des règles du jeu.
Derrière ces questions se dessinent des exigences de pratiques nouvelles auxquelles les professionnels des ressources humaines son confrontés. 
Pour G Le Boterf,
 deux grandes évolutions se dessinent et semblent appelés à s’amplifier :

Du point de vue des dispositifs à concevoir : une évolution de l’ingénierie de la formation vers l’ingénierie des compétences, 

Du point de vue des démarches mises en œuvre : une évolution de l’ingénierie séquentielle vers l’ingénierie concourante. 
Selon Le Boterf, l’ingénierie concourante développe un processus d’apprentissage organisationnel. 

L’approche de l’ingénierie concourante consiste à ne plus raisonner en termes de déroulement séquentiel d’un projet. Ce qui est recherché dans l’ingénierie concourante, c’est la contribution simultanée des acteurs et des métiers qui concourent à la réalisation du processus de conception.
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